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L'aménagement du territoire
en Autriche
Le Gouvernement autrichien publiait récemment une
brochure intitulée «L'aménagement du territoire en
Autriche». Ce fascicule remis sur demande par la Chancel-
leriefédérale autrichienne contient, outre des lignes directrices

et le programme d'action du gouvernement fédéral,

des expertises qui en constituent la base. L'aménagement

du territoire y est décrit comme étant le modelage
sensé et planifié du territoire national et de ses régions
partielles dans la direction des lignes de forces souhaitables

au triple point de vue économique, social et culturel.

Le gouvernement de notre voisin reconnaît par là que
l'aménagement du territoire ressortit en premier lieu au
volet social de l'activité gouvernementale et qu'en
conséquence il dépend toujours de décisions politiques. Nous
ignorons pour l'instant si le nouvel exécutif autrichien
reprendra à son compte ces principes et le programme
d'action en matière d'aménagement du territoire. Quoi
qu'il en soit la brochure a suscité un vif intérêt non seulement

en Autriche, mais aussi en Suisse, tout spécialement

dans la perspective de la législation fédérale à édicter

en application des articles constitutionnels 22 ter
(droit foncier) et 22 quater (aménagement du territoire).
Il sera en effet indispensable que notre pays examine de

plus près la conception autrichienne selon laquelle
«l'aménagement du territoire» n'est pas à considérer
comme une branche administrative isolée n'existant que

pour elle-même. L'aménagement du territoire doit être
en effet compris comme une notion complexe couvrant
toutes les activités qui servent dans les divers
secteurs administratifs à la planification et à la répartition
rationnelle des ouvrages et installations. Cette classification

systématique entraîne toutefois une conclusion
qui ne correspond guère aux compléments apportés le
14 septembre 1969 à notre Constitution fédérale. On se
souvient en effet que le peuple et les Etats donnèrent alors
à la Confédération certaines compétences en matière
d'aménagement du territoire. Nous restons d'ailleurs
convaincus que cet amendement était indispensable. Le

Gouvernement autrichien se contente, par contre,
d'accorder des compétences aux divers secteurs objectifs et

renonce à transmettre à la Confédération des compétences

particulières dans le domaine de l'aménagement
du territoire. Le développement futur de l'aménagement
du territoire en Autriche sera donc sans doute suivi avec
un très grand intérêt en Suisse. ASPAN.
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